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Casques rouges ä croix
blanche pour proteger
la Croix-Rouge

Le droit international
humanitaire - constitue
principalement par les Conventions

de Geneve de 1949 - a

pour objeetif d'assurer un
minimum d'humanite au
coeur meme des conflits
armes. Le Comite international

de la Croix-Rouge ä

Geneve (C.I.C.R.) est le
promoteur et la cheville ouvriere

de ce droit qui, en retour,
lui fournit des bases pour
son action.

Sur le terrain, son röle est
de veiller ä la bonne
application de ce droit et
d'apporter protection et assistance

aux victimes des
guerres, guerres civiles et
troubles interieurs.

En ce qui concerne l'aide
ä apporter aux populations
civiles affectees par les
hostilites, en resume les parties
au conflit doivent laisser
passer l'assistance internationale

ä destination de la
population affamee de la
partie adverse, quand une
teile assistance se revele
indispensable; elles
doivent accepter des actions
d'assistance internationale
ä destination des territoires
qu'elles contrölent, y compris

leur propre territoire et
elles doivent donner leur
aecord aux actions de
secours internationales qui

A Pierre Boissier

doivent etre de caractere
humanitaire et impartial.

Les Conventions de Geneve

stipulent que les
Etatsparties ont l'obligation de
«respecter et de faire
respecter» lesdites Conventions.

De fait, l'idee d'une
Intervention d'Etats tiers
sur un territoire en conflit
oü se produisent des violations

graves et massives du
droit humanitaire - voire
des droits de l'Homme -
s'est imposee depuis quelques

annees et a ete suivie
plusieurs fois d'aetions ef-
fectives des Nations Unies,
destinees ä retablir le droit
et la paix.

L'intervention armee ä

but humanitaire n'est pas
une bonne Solution. Elle
resulte en effet d'un double
echec, celui de la guerre et
celui du droit international
humanitaire dont l'ambi-
tion est de faire appliquer
les normes humanitaires
sur une base consensuelle,
sans usage de la force.

Face ä une Intervention
armee, meme si eile a un
objeetif humanitaire, il est
necessaire de laisser leur
independance aux
organisations humanitaires qui
doivent s'efforcer de garder
la confiance de toutes les
parties en conflit. En parti-
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